
VILLE DE HUY 
 
        4500 Huy, le 11 décembre 2008 
 
 
 
 
 
 
 

NOTE A MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES  
DU CONSEIL COMMUNAL  

 
 
 
 

 
Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont ajoutées au point 58  de 

l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 15 décembre 2008 :  
 
 

SEANCE PUBLIQUE  
 
 
K) Demande de Messieurs les Conseillers CHARPENTIER et  GEORGE et Madame la Conseillère    
     KUNSCH :  
     - Situation de l’église Sainte-Marguerite à Tihange. 
 
L) Demande de Monsieur le Conseiller GEORGE :  
     - Accès aux berges de la Meuse par les pêcheurs – Aménagements éventuels à réaliser. 
 
M) Demande de Monsieur le Conseiller GEORGE :  
     - Places d’accès VIP dans le cadre du SummerFestival d’août dernier. 
 
N) Demande de Monsieur le Conseiller GEORGE :  
     - Pourriez-vous m’indiquer depuis quand le Comité SHELT ne s’est plus réuni ?  
       Quelle en est la raison ? 
 
O) Demande de Monsieur le Conseiller GEORGE :  
     - Situation des parkings rue de la Résistance devant la prison de Huy. 
 
P) Demande de Monsieur le Conseiller RONVEAUX et Mademo iselle la Conseillère NYSTEN : 
     - S.R.I. – Etat du dossier. 
 
Q) Demande de Monsieur le Conseiller RONVEAUX et Madem oiselle la Conseillère NYSTEN : 
     - C.H.R.H. – Consultations des pièces – Etat du dossier. 
 
R) Demande de Monsieur le Conseiller RONVEAUX et Madem oiselle la Conseillère NYSTEN : 
     - Patinoire – Etat du dossier. 
 
S) Demande de Monsieur le Conseiller RONVEAUX et Mademo iselle la Conseillère NYSTEN : 
     - Gestion de la Ville.  
 
T) Demande de Mademoiselle la Conseillère TITEUX :  
     - Voirie, signalisation routière défectueuse rue d’Angleterre – Décision à prendre. 
 

* 
*       * 

 
 

   Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 
 
      LE SECRETAIRE,                                                            Pour LA SENATRICE-BOURGMESTRE, 
                                                                                                         L’Echevin délégué,  
 
                  
          M. BORLEE.                                                  E. DOSOGNE.     


